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ACTUALITES 
 

La direction du diplôme est, aujourd’hui, assurée par Madame Anne PELISSIER, 
Professeur de Droit privé à l’Université Montpellier I,  qui pourra s’appuyer sur une équipe jeune 
et dynamique composée de Mesdames BORIES, LISANTI, MOULY, Maîtres de conférences et 
de Madame TRESCASES, Avocat, Docteur en droit. 
 

L’équipe continue d’être guidée et soutenue par le Professeur Anne D’HAUTEVILLE, 
fondatrice du diplôme. 
 

Les objectifs de l’équipe sont : 
 
- d’obtenir la création d’un Master II de Droit des assurances à la Faculté de Droit de 
Montpellier. Le dossier sera présenté au Ministère au printemps 2009. 
 
- de promouvoir les professionnels de l’assurance en organisant, chaque année, les rencontres 
du Droit des assurances à la Faculté de Droit. Il s’agit d’organiser la rencontre des 
professionnels de l’assurance avec une autre profession par l’entremise des universitaires. Cette 
année, la manifestation devrait se tenir vers le 22 mai 2009 avec la profession de Notaire autour 
de l’assurance responsabilité civile des Notaires. 
 
- de développer des recherches collectives. Un colloque est en cours de préparation pour 
l’automne 2009 sur le règlement amiable en droit des assurances. 
 
- de réaliser des formations au titre de la formation continue pour les professions judiciaires et 
les professionnels de l’assurance. 
 
- de montrer que les assurances sont au cœur de la société. Une conférence sur la crise 
financière va, notamment, être organisée au cours du 1er semestre 2009 en partenariat avec le 
Centre du Droit de l’Entreprise. 
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I - EQUIPE DES ENSEIGNANTS 
 
 
 
 

UNIVERSITAIRES 
 
 
Anne PELISSIER, Professeur de Droit privé 
Directrice du Diplôme Universitaire de Droit des Assurances  
 
Anne d'HAUTEVILLE, Professeur de Droit Privé, 
Fondatrice du Diplôme Universitaire de Droit des Assurances 
 
         Marie-Elisabeth ANDRE, Professeur de Droit Privé 
         Anouk BORIES, Maître de Conférences, Montpellier 
         Béatrice CHAPLEAU.MUSEAU, Maître de conférences, Univ. Avignon 
         Didier KRAJESKI, Maître de conférences, Univ. Toulouse 
         Cécile LISANTI, Maître de Conférences, Montpellier 
         Clémence MOULY, Maître de Conférences, Montpellier 
         Elisabeth TARDIEU GUIGUES, Maître de Conférences, Montpellier 
         Emmanuel TERRIER, Maître de Conférences, Perpignan 
         François VIALLA, Maître de Conférences, Montpellier  

 
 
 

PROFESSIONNELS 
 

 
   M. ALBERTIN, Directeur MTA 
   Jacques BEDRINES, Courtier, vice-Président du Syndicat Méditerranéen des  
  Courtiers en Assurances et Réassurances 
   André CRESPO, Risk Manager Consultant 
   Pierre DELAFONT,  consultant et formateur en assurance  
   Roland ESCLAPEZ , La Mondiale assurance-vie , Montpellier 
   Monsieur LOISEAU, courtier 
  Alain GELLION, AXA délégation du Sud-Est à Nîmes 
   Françoise LAVOREL , Groupama , Montpellier 
   Franck LESAGE, SMABTP, Montpellier  
   Laurent SIMMONET , Agent général Gan 
   Anne TRESCASES, Avocat, Docteur en Droit 
   Jean Luc WOLF, Courtier, Société AON 
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II - ENSEIGNEMENTS 
 
 
 
L’organisation des cours est l’œuvre de Madame TARDIEU-GUIGUES qui a dirigé le diplôme 
jusqu’en septembre 2008. 
 
Les cours ont été dispensés du 22 Octobre 2007 au 28 avril 2008. 
 
Le droit du contrat d'assurance 
 Cours de 33 heures assuré par A.d’HAUTEVILLE et A. PELISSIER 
 
La distribution de l'assurance 
 8 heures assurées par E.TARDIEU-GUIGUES sur les intermédiaires d’assurances 
 3 heures par Mr Jacques BEDRINES, courtier représentant le syndicat méditerranéen des 
courtiers d'assurance, et. Mr Jean-Luc WOLF, Directeur de société de courtage international  
 
Les agents généraux d’assurance 
 3 heures par L.SIMMONET 
 
Les structures et le contrôle des sociétés d’assurances  
 6 heures par C. MOULY et M. ALBERTIN. 
 
Les contrats souscrits par les particuliers 

* l'assurance multirisque habitation : 3 heures assurées par P.DELAFONT., 8 heures 
assurées par Mme LAVOREL 
* la loi Badinter sur les accidents de la circulation : 6 heures par L.SIMMONET. 
* l'assurance automobile : 6 heures par A. PELISSIER. 
* les responsabilités médicales et leurs assurances : 4 heures par F.VIALLA et 2 heures 
par E. TERRIER. 
* l'assurance protection juridique : 3 heures par D.KRAJESKI. 
* l'assurance des personnes : 9 heures par B.CHAPLEAU.  
 3 heures par R.ESCLAPEZ, Cie La Mondiale 

 
Les contrats souscrits par les personnes morales 

* l'analyse des risques et la procédure d’appel d’offre des marchés publics:  
 6 heures par André CRESPO, « Risk manager » consultant marches publics 
* Les assurances de responsabilités professionnelles - Les assurances bris de machines et 
pertes d'exploitation : 9 heures par Pierre DELAFONT 
* L’assurance des établissements hospitaliers : 3 heures par F.VIALLA 
* L'assurance incendie : 6 heures  par A GELLION  
* L'assurance transport : 6 heures par M-E ANDRE 
* L'assurance construction : 9 heures par A d'HAUTEVILLE 

 
Travaux dirigés par A d'HAUTEVILLE  : 20 heures 
 - analyse de la jurisprudence 
 - analyse de cas 
 - étude des documents du CDIA 
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III - STAGES 
 
 
Le stage en entreprise (d'assurance ou autre) n'est pas obligatoire mais vivement recommandé. 
Des conventions de stage sont alors signées entre l'Université et l'entreprise permettant la 
protection sociale du stagiaire sans frais supplémentaires. 
 
Les entreprises qui ont reçu des stagiaires cette année et les dernières années sont les suivantes : 
MUTUELLE des MOTARDS, GROUPAMA GMF AON courtage CHU Hôpital Lapeyronie 
Agents généraux d’assurances AXA, M. CRESPO, consultant marches publics, Conseil en 
gestion de patrimoine, Crystal finance, Generalli Narbonne 
 
 
 
 

IV - CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 
 
 

- 29 étudiants inscrits 
- 23 étudiants présents 
- 14 admis.  

 
 
 

V - CONFERENCES 
 
 

 Le 1er avril 2008, une conférence ouverte à tous, consacrée à « L’influence de 
l’acceptation sur le droit de rachat » a été donnée par A. PELISSIER, Professeur de droit 
privé et C. LISANTI, Maître de conférences. Elle a réuni une centaine de personnes. 
 
 Une partie de ce travail a donné lieu à une publication à la revue Droit et Patrimoine : 
A. PELISSIER, Acceptation et droit de rachat en assurance-vie : la clairvoyance de la jurisprudence, la candeur 
du législateur : Droit et patrimoine octobre 2008, n° 174, p. 38 et s. 
 
 
 Le 12 septembre 2008, à l’occasion d’un colloque sur le thème « "Perspectives d'un droit privé 
de l'environnement. A la recherche du statut juridique de bioacteur", une intervention a été assurée par A. 

PELISSIER sur le thème « L'assureur bioacteur ». Elle fera l’objet d’une publication au Bulletin 
de Droit de l’Environnement. 
 
 
 Le 18 novembre 2008, Monsieur Bernard FOUSSAT, ancien Président de l’Agence de 
lutte contre la fraude en assurance a donné une conférence pour les étudiants du diplôme et les 

étudiants de M1 sur « la fraude en assurance ». Elle a réuni environ 150 personnes. 
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VI - REMISE DES DIPLOMES ET DES PRIX 
SEMINAIRE DE RENTREE 

 
 
 

La remise des diplômes et des prix a eu lieu le vendredi 31 octobre 2008 au CENTRE 
DU DROIT DE L’ENTREPRISE à la Faculté de Droit, dirigé par M. le Professeur J. 
RAYNARD, en présence de ce dernier, de l’équipe des enseignants universitaires et de 
professionnels de l’assurance qui collaborent à ces enseignements. 
 
 

 A cette occasion, un séminaire de rentrée a été organisé sur le thème « Les principes du 
droit européen du contrat d’assurance ». Il a été présidé par J. BIGOT, Professeur de droit 
privé, Directeur honoraire de l’Institut des assurances de Paris et a donné lieu aux interventions 
suivantes : 
- L’esprit des principes : Herman Cousy, Professeur à l’Université Catholique de Louvain, Membre de 
l’Insurance Group. 
- La substance des principes : 
La déclaration des risques : Anouk Bories, Maître de conférences, Montpellier 
L’information de l’assuré : Anne Pélissier, Professeur, Montpellier 
La police des clauses abusives : Cécile Lisanti, Maître de conférences, Montpellier 
La couverture des risques : Anne Trescases, Avocat, Docteur en Droit 
Des principes solidaristes ? : Clémence Mouly, Maître de conférences, Montpellier 
Le temps et le contrat d’assurance : Anne d’Hauteville, Professeur, Montpellier 
- L’articulation des principes avec le droit commun européen des contrats : Jacques Raynard, 
Professeur à l’Université Montpellier I, Président de la FNDE 
 
 Ce séminaire doit faire l’objet d’une publication à la Revue générale de Droit des 
assurances. 
 
 
 
Les chambres syndicales des agents généraux d'assurance de notre région Languedoc-
Roussillon, représentées par M. BREMARD  a récompensé :  
Mademoiselle Charlotte FRANCOIS pour son mémoire  « L’assurance maritime »   
 
Le syndicat méditerranéen des Courtiers en assurance représenté par M. Bedrines a 
récompensé :  
Monsieur Adrien RABIER pour son mémoire « Les marchés publics d’assurance  » 
 
L’association des Directeurs et Responsables de Compagnies d’Assurances (ADRECA) 
représentée par M. ALBERTIN, Président de l’association méditerranéenne pour l’enseignement 
de l’assurance a récompensé :  
Madame Cécile POLTE pour son mémoire « Le contrat d’assurance souscrit à distance : les spécificités du 
contrat conclu sur internet » 
  
 


